
 

 

1) Que soient créées 4 franchises (c’est-à-dire au moins 4 fois 10 euros non remboursés) sur les examens 
médicaux, les hospitalisations, les consultations et les traitements ? 
 

⁫ OUI   ⁫ NON 
 

2) Que le Contrat à Durée Indéterminée (CDI) soit transformé en contrat précaire appelé désormais « Contrat 
de travail unique » (hier appelé Contrat Nouvelles Embauches—CNE) ? 
 

⁫ OUI   ⁫ NON 
 

3) Que la T.V.A. soit augmentée de 2 points pour financer le trou caché de la Sécurité Sociale ? 
 

⁫ OUI   ⁫ NON 
 

4) Que soit supprimée la carte scolaire ? 
 

⁫ OUI   ⁫ NON 
 

Si vous répondez 4 fois OUI : votez pour le candidat de l’UMP. 
 

Si vous répondez 4 fois NON : votez pour Thierry MANDON, député socialiste qui s’opposera à 
toutes ces mesures. 
 

1) Des 3 % de français les plus riches concernés par la baisse à 50 % du bouclier fiscal (taux maximum d’impôt) 
 

⁫ OUI   ⁫ NON 
 

2) Des 10 % de français au patrimoine important dont les droits de succession seront exonérés 
 

⁫ OUI   ⁫ NON 
 

Si vous répondez 2 fois OUI : votez pour le candidat de l’UMP. 
 

Si vous répondez 2 fois NON : votez pour Thierry MANDON, député socialiste qui refusera ces 
mesures. 
 

VOULEZ-VOUS ? 

Après l’élection de Nicolas SARKOZY et l’exposé de ses premiers projets, on connaît 
désormais les lois qui seront votées par les prochains députés. 

 

Choisir son député, c’est donc choisir les réformes qui s’annoncent. 

FAITES-VOUS PARTIE ? 

Le 10 juin, 
Ensemble votons 

 

 THIERRY MANDON 

2 QUESTIONS POUR CHOISIR VOTRE DÉPUTÉ 

 A RETOURNER A :  Suzanne FRUGIER,   2 Villa Beethoven   91860 Epinay-sous-Sénart 

www.thierrymandon.fr  01 69 02 30 67 

  JE SOUHAITE            �  Soutenir Thierry MANDON            � Adhérer au Parti Socialiste 
 Nom :  

 

 Prénom :  
 Adresse :  

 Téléphone :  
 

 Mail :  

ISP 


